PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE 1er octobre 2007 À 20 H, AU CENTRE COMMUNAUTAIRE ALAIN-PAGÉ


SONT PRÉSENTS :
M. le maire André Hénault


Mme la conseillère Louise Savignac


MM. les conseillers Jean-Pierre Beaulieu, Claude Bélanger, Robert Bibeau, Robert Groulx et Guy Rondeau


Les membres du conseil présents forment le quorum sous la présidence de M. le maire André Hénault.

ÉGALEMENT PRÉSENTS :
M. François Thériault, directeur général 
et secrétaire-trésorier



Mme Michèle Desfossés, secrétaire

LA SÉANCE EST OUVERTE

ASSEMBLÉE DE CONSULTATION

Projet de Règlement 969-1-2007


Monsieur le maire André Hénault procède à la consultation relativement au projet de règlement modifiant le règlement de zonage 523‑1989 afin de diminuer la zone C73 et d’agrandir la zone H73a, de permettre les bâtiments de six logements maximum dans la zone C88 et d’ajouter les pavillons de jardin dans la liste des bâtiments complémentaires pour l’usage habitation.




Aucun commentaire n’a été fait par les personnes présentes à l’assemblée.


Le projet de règlement 969-1-2007 est disponible pour consultation au bureau du directeur général et secrétaire-trésorier.

2007-10-4520
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR



Sur la proposition de Guy Rondeau

Appuyée par Robert Groulx




Il est résolu à l’unanimité :



QUE l’ordre du jour suivant soit et est adopté comme suit :

1.0
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

2.0
PROCÈS-VERBAL

Séance ordinaire du 17 septembre 2007

3.0 PÉRIODE DE QUESTIONS

4.0
SECRÉTARIAT

4.1
Liste des comptes à payer

4.2 Remboursement de taxes

4.3 Fin de la période de probation – M. Alain Neveu

4.4 Embauche d’une technicienne comptable – Poste régulier à temps plein

4.5 Affectation du surplus accumulé non affecté – Exercice terminé le 31 décembre 2006
4.6 Embauche surveillants dans les gymnases
5.0 SERVICES TECHNIQUES

5.1
Projet de règlement 969-2-2007 – Modifiant le règlement de zonage 523‑1989 concernant les zones C73, H73a, C88 et les pavillons de jardin – Adoption

5.2
Règlement 969-2007 – Modification du règlement de zonage – Concernant les zones C73, H73a, C88 et les pavillons de jardin – Avis de motion

5.3
Règlement 935-2006 – Honoraires professionnels Teknika HBA – Réaménagement branche du ruisseau de la Petite-Noraie
5.4
Projet de règlement 956-1-2007 modifiant le règlement de zonage 523-1989 afin d’ajouter des normes concernant les zones exposées aux glissements de terrain – Adoption
5.5
Règlement 968-2007 – Décrétant des travaux de remplacement des ozoneurs à la centrale d’eau et l’emprunt d’une somme de 2 105 000 $ – Adoption
5.6
Soumissions fourniture et pose d’une couche de béton bitumineux – Chemin d’accès parc Casavant-Desrochers et resurfaçage rue de la Visitation – Octroi du contrat
5.7
Règlement 965-2007 – Infrastructures rue Louis-Vadeboncoeur – Certificat de paiement no 1 – Terrassement BLR inc. et honoraires professionnels Le Groupe Forces s.e.n.c.
6.0
REQUÊTES

6.1 L’Ensemble folklorique La Foulée inc. – Demande d’accréditation – Politique de dons et subventions
6.2 Lettre de Mme Françoise Forest – Demande de modification au zonage – Construction dérogatoire

6.3 Musée d’art de Joliette – Cocktail-bénéfice – Participation municipale

6.4 Lettre de Mme Lise MacDonald et M. Louis-Philippe Alary Demande de dérogation mineure au 24, rue des Martinets

6.5 Fondation des Samares – Carte de membre corporatif
6.6 Corps de cadet 2006 – Joliette – Demande de pont payant
7.0
INFORMATION

7.1
Liste des mutations – Août 2007
7.2 MRC de Joliette – Procès-verbal – Séance du 11 septembre 2007

7.3 Société Saint-Vincent-de-Paul – Lettre de remerciements

7.4 Rapport des permis de construction – Septembre 2007
7.5 Régie intermunicipale de police de la région de Joliette
8.0 AUTRES SUJETS

8.1
Soumissions – Équipement informatique – Hôtel de ville Serveurs – Octroi du contrat
8.2
Règlement 966-2007 – Travaux de réaménagement centre Alain-Pagé – Travaux supplémentaires

8.3
Logixia – Offre de service – Mise en service des nouveaux serveurs
8.4 Place aux jeunes de Joliette – Demande de commandite

8.5
Addendum à l’entente relative à l’exploitation d’une bibliothèque intermunicipale
8.6
Régie intermunicipale de police de la région de Joliette Demande de transfert – Surplus budgétaire
8.7
Club de l’Âge d’Or Notre-Dame-de-l’Entente – Souper-anniversaire – Participation municipale

Adoptée

2007-10-4521
PROCÈS-VERBAL



Sur la proposition de Robert Bibeau




Appuyée par Robert Groulx




Il est résolu à l’unanimité :



QUE le procès-verbal suivant soit et est adopté comme il a été rédigé;

· séance ordinaire du 17 septembre 2007.


adoptée

2007-10-4522
LISTE DES COMPTES À PAYER


ATTENDU les registres des chèques des fournisseurs du 18 septembre au 1er octobre 2007;


CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles au budget et dans les règlements d’emprunt;




Sur la proposition de Robert Bibeau




Appuyée par Claude Bélanger




Il est résolu à l’unanimité :


QUE le directeur général et secrétaire-trésorier soit et est autorisé à faire le paiement des dépenses suivantes :


-
chèques des fournisseurs nos 16 503 à 16 546, du 18 septembre au 1er octobre 2007, pour un montant de 189 264,68 $;



Le tout tel qu’il apparaît sur les registres des chèques des fournisseurs.


Adoptée

2007-10-4523
remboursement de taxes


ATTENDU le rapport du directeur général adjoint daté du 25 septembre 2007, concernant le remboursement de taxes foncières;


CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles au budget;




Sur la proposition de Claude Bélanger



Appuyée par Robert Bibeau



Il est résolu à l’unanimité :

QUE le directeur général et secrétaire-trésorier soit et est autorisé à procéder au remboursement des taxes foncières pour un total de 3 549,58 $, suivant la liste produite par le directeur général adjoint le 25 septembre 2007.


Adoptée

2007-10-4524
Fin de la période de probation – M. Alain Neveu




ATTENDU le rapport DG-07-16 préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, le 1er octobre 2007, concernant la confirmation de l’embauche de M. Alain Neveu comme journalier de voirie régulier à temps partiel;


CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles au budget;


Sur la proposition de Jean-Pierre Beaulieu



Appuyée par Guy Rondeau

Il est résolu à l’unanimité :



QUE les membres du conseil acceptent la recommandation du directeur général et secrétaire-trésorier et confirment l’embauche de M. Alain Neveu en tant que salarié régulier à temps partiel, au poste de journalier de voirie, depuis le 31 août 2007;



QUE les conditions de travail soient celles prévues à la convention collective des employés;


QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à M. Roma Arbour, directeur général adjoint et à M. Alain Neveu.


Adoptée

2007-10-4525
EMBAUCHE d’une technicienne comptable – POSTE RÉGULIER À TEMPS PLEIN


ATTENDU le rapport DG-07-15 du directeur général et secrétaire-trésorier daté du 28 septembre 2007;


CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles au budget;


Sur la proposition de Jean-Pierre Beaulieu


Appuyée par Robert Groulx

Il est résolu à l’unanimité :



QUE les membres du conseil embauchent Mme Stéphanie Ponton à titre de technicienne comptable, à un poste régulier à temps plein, et ce à compter du 3 octobre 2007;



QUE les conditions de travail soient celles prévues à la convention collective et que le salaire de Mme Ponton soit fixé à l’échelon 1 de la grille salariale applicable;



QUE Mme Ponton soit soumise à une période de probation de 900 heures travaillées, à compter de sa date d’embauche;


QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à M. Roma Arbour, directeur général adjoint et à Mme Stéphanie Ponton.

Adoptée

2007-10-4526
Affectation du surplus accumulé non affecté EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2006


ATTENDU le rapport DG-07-14 préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, daté du 26 septembre 2007;


Considérant que le solde du surplus accumulé non affecté au 31 décembre 2006 s’élève à 415 388 $;




Sur la proposition de Robert Bibeau




Appuyée par Claude Bélanger




Il est résolu à l’unanimité :

QUE le solde du surplus accumulé non affecté au 31 décembre 2006 soit et est affecté comme suit :

· que le surplus des postes budgétaires 02.412 et 02.413 au montant de 103 000 $ soit et est transféré à la réserve financière pour le service de l’eau;

· que le surplus du poste budgétaire 02.415 au montant de 53 100 $ soit et est transféré à la réserve financière pour le service de l’eau;

· que la somme de 65 000 $ soit transférée à la réserve pour la réfection du pavage dans la rue de la Visitation;

· que la somme de 194 288 $ demeure dans le surplus accumulé;



QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à M. Roma Arbour, directeur général adjoint.


Adoptée

2007-10-4527
EMBAUCHE SURVEILLANTS DANS LES GYMNASES


ATTENDU le rapport SL-07-28 préparé par la coordonnatrice du Service des loisirs, le 26 septembre 2007;



CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles au budget;




Sur la proposition de Louise Savignac




Appuyée par Jean-Pierre Beaulieu




Il est résolu à l’unanimité :



D’EMBAUCHER Antoine Rabeau-Daudelin et Amélie Pelletier, à titre d’étudiants surveillants dans les gymnases, au taux horaire de 8 $, à compter du 1er octobre 2007;



QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à Mme France Rivest, coordonnatrice du Service des loisirs et à M. Roma Arbour, directeur général adjoint.


Adoptée

2007-10-4528
PROJET DE RÈGLEMENT 969-2-2007 – modifiant le règlement de zonage 523‑1989 CONCERNANT LES ZONES C73, H73A, C88 ET LES PAVILLONS de JARDIN – ADOPTION


CONSIDÉRANT la loi modifiant la Loi sur l'aménagement et l’urbanisme, et les recommandations 9, 13 et 16-CCU-2007 du comité consultatif d’urbanisme, lors de la réunion du 27 août 2007;



Sur la proposition de Robert Bibeau



Appuyée par Claude Bélanger




Il est résolu à l’unanimité :


QUE les membres du conseil de la municipalité adoptent par résolution le projet de règlement 969-2-2007 modifiant le règlement de zonage 523‑1989 afin de diminuer la zone C73 et d’agrandir la zone H73a, de permettre les bâtiments de six logements maximum dans la zone C88 et d’ajouter les pavillons de jardin dans la liste des bâtiments complémentaires pour l’usage habitation;



QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à Mme Line Laporte, directrice générale et secrétaire-trésorière de la MRC de Joliette.


ADOPTÉE
Avis de motion
RÈGLEMENT 969-2007 – MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE ZONAGE –– CONCERNANT LES ZONES C73, H73A, C88 ET LES PAVILLONS de JARDIN – Avis de motion

M. le conseiller Robert Bibeau donne un avis de motion à l’effet d’adopter, lors d’une prochaine séance du conseil, un règlement modifiant le règlement de zonage 523‑1989 afin de diminuer la zone C73 et d’agrandir la zone H73a, de permettre les bâtiments de six logements maximum dans la zone C88 et d’ajouter les pavillons de jardin dans la liste des bâtiments complémentaires pour l’usage habitation.

Les membres du conseil présents, ayant tous reçu une copie du règlement 969‑2007, déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture conformément à l’article 445 du Code municipal.

2007-10-4529
règlement 935-2006 – honoraires professionnels Teknika HBA – Réaménagement branche du ruisseau de la Petite-Noraie


Attendu la note d’honoraires professionnels émise par Teknika HBA inc., le 23 juillet 2007;



CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles dans le règlement d’emprunt 935-2006;




Sur la proposition de Guy Rondeau




Appuyée par Jean-Pierre Beaulieu




Il est résolu à l’unanimité :

QUE les membres du conseil de la municipalité autorisent le directeur général et secrétaire-trésorier à payer à Teknika HBA inc. la somme de 3 966,89 $, à titre d’honoraires pour services professionnels, selon la facture no FR7347;


QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à M. Roma Arbour, directeur général adjoint.

ADOPTÉE

2007-10-4530
Projet de règlement 956-1-2007 modifiant le règlement de zonage 523-1989 afin d’ajouter des normes concernant les zones exposées aux glissements de terrain – Adoption


Attendu l’entrée en vigueur du règlement 240-2007 modifiant le schéma d’aménagement de la Municipalité régionale de comté de Joliette;




Sur la proposition de Robert Bibeau




Appuyée par Louise Savignac




Il est résolu à l’unanimité :

QUE les membres du conseil de la municipalité adoptent par résolution le projet de règlement 956-1-2007 modifiant le règlement de zonage 523-1989 afin d’ajouter des normes concernant les zones exposées aux glissements de terrain;


QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à Mme Line Laporte, directrice générale de la MRC de Joliette;


QUE la consultation publique quant à l’objet et aux conséquences de ce règlement se tienne au centre communautaire Alain-Pagé, le 15 octobre 2007, à 20 h.



ADOPTÉE
2007-10-4531
RÈGLEMENT 968-2007 – décrétant des travaux de remplacement des ozoneurs à LA centrale d’eau et l’emprunt d’une somme de 2 105 000 $ - ADOPTION


ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné par M. le conseiller Claude Bélanger lors de la séance ordinaire tenue le 4 septembre 2007;



ATTENDU que le présent règlement a fait l’objet d’une dispense de lecture lorsque l’avis de motion a été donné, les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture;



ATTENDU que M. le maire André Hénault a expliqué l’objet, la portée et les conséquences de l’adoption du règlement;




Sur la proposition de Claude Bélanger




Appuyée par Guy Rondeau




Il est résolu à l’unanimité :



QUE le règlement 968-2007 décrétant la confection des plans et devis et l’exécution des travaux de remplacement des ozoneurs de la centrale d’eau potable pour un montant de deux millions cent cinq mille dollars (2 105 000 $) ainsi que l’emprunt d’une somme n’excédant pas deux millions cent cinq mille dollars (2 105 000 $) soit et est adopté comme il a été rédigé;


Le texte du règlement 968-2007 se retrouve dans le livre des règlements.



ADOPTÉE
2007-10-4532
Soumissions fourniture et pose d’une couche de béton bitumineux – Chemin d’accès parc Casavant-Desrochers et resurfaçage rue de la Visitation Octroi du contrat


Attendu les soumissions reçues, à savoir :

· Asphalte générale inc.
37 763,03 $

· Sintra inc.
45 887,67 $

Attendu le rapport ST-07-20 du coordonnateur de la Division génie et urbanisme, daté du 27 septembre 2007, à l’effet que le plus bas soumissionnaire est conforme;

Considérant que des crédits sont disponibles dans la réserve Visitation et dans le fonds de roulement;




Sur la proposition de Guy Rondeau




Appuyée par Jean-Pierre Beaulieu




Il est résolu à l’unanimité :

Que le préambule fasse partie intégrante des présentes;


QUE les membres du conseil de la municipalité autorisent le directeur général et secrétaire-trésorier à faire exécuter les travaux suivants :

· la pose d’une couche de béton bitumineux pour le chemin d’accès au parc Casavant-Desrochers et à prendre les crédits dans le fonds de parc;

· la pose d’une couche de béton bitumineux sur les ornières de la rue de la Visitation entre les rues de la Petite-Noraie et Saint-Georges et à prendre les crédits dans la réserve Visitation;

et à cet effet, accordent le contrat au plus bas soumissionnaire conforme, soit Asphalte générale inc., au montant de 37 763,03 $;


Que le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à signer les documents donnant effet aux présentes;


QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise aux soumissionnaires et à M. Denis Girard, coordonnateur de la Division génie et urbanisme.

ADOPTÉE

2007-10-4533
Règlement 965-2007 – Infrastructures rue Louis-Vadeboncoeur – Certificat de paiement no 1 Terrassement BLR inc. et honoraires professionnels Le Groupe Forces S.E.n.C.


Attendu la recommandation de M. Thierry Freire, ingénieur, en date du 27 septembre 2007, concernant le décompte progressif no 1 et sa note d’honoraires professionnels;



CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles dans le règlement 965‑2007;




Sur la proposition de Guy Rondeau




Appuyée par Jean-Pierre Beaulieu




Il est résolu à l’unanimité :

QUE les membres du conseil de la municipalité autorisent le directeur général et secrétaire-trésorier à payer les sommes suivantes :

· 27 607,81 $ à Terrassement BLR inc. pour des travaux d’infrastructures rue Louis-Vadeboncoeur, selon le décompte progressif no 1;

· 2 426,02 $ à la firme d’ingénieurs-conseils Le Groupe Forces s.e.n.c. à titre d’honoraires professionnels, selon la facture no 2175;


QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à M. Roma Arbour, directeur général adjoint.

ADOPTÉE
2007-10-4534
L’Ensemble folklorique La Foulée inc. – Demande d’accréditation – Politique de dons et subventions


ATTENDU la politique de dons et de subventions de la Municipalité;


ATTENDU que des crédits sont disponibles au budget;





Sur la proposition de Guy Rondeau





Appuyée par Louise Savignac
Il est résolu à l’unanimité :



QUE les membres du conseil de la municipalité reconnaissent L’Ensemble folklorique La Foulée inc. à titre d’organisme accrédité, dans le cadre de la politique de dons et de subventions de la Municipalité de Saint-Charles-Borromée;


QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à M. Jean-Pierre Corneault, président du conseil d’administration de l’Ensemble folklorique La Foulée inc. et à Mme France Rivest, coordonnatrice du Service des loisirs.



ADOPTÉE
Lettre de Mme Françoise Forest – Demande de modification au zonage – Construction dérogation
Les membres du conseil, après avoir pris connaissance de la correspondance du 24 septembre 2007 de Mme Françoise Forest, et tenant compte des commentaires exprimés par les personnes présentes à l’assemblée, conviennent de procéder à une modification au règlement de zonage, afin de reconnaître les droits acquis pour les constructions existantes, en autant que lors de la reconstruction, on puisse respecter la réglementation en vigueur.

Conséquemment, une demande sera faite aux Services techniques afin que l’on prépare un règlement à cet effet.

Musée d’art de Joliette – Cocktail-bénéfice Participation municipale

Les membres du conseil prennent connaissance de la lettre du Musée d’art de Joliette, adressée à M. le maire André Hénault, concernant une invitation à un cocktail-bénéfice.

Après discussion et étant donné que cette demande de rencontre pas les critères de notre politique de dons et subventions, il est décidé de ne pas y donner suite.
Lettre de Mme Lise MacDonald et M. Louis-Philippe Alary – Demande de dérogation mineure au 24, rue des Martinets

Ce dossier est transmis au comité consultatif d’urbanisme pour étude et recommandation.

2007-10-4535
Fondation des Samares – Carte de membre corporatif


ATTENDU que les membres du conseil désirent encourager les objectifs poursuivis par la Fondation des Samares;



CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles au budget;


Sur la proposition de Louise Savignac
Appuyée par Robert Groulx

Il est résolu à l’unanimité :



QUE la Municipalité contribue au soutien financier de la Fondation des Samares, à titre de membre corporatif, pour un montant de 100 $;


QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à M. Michel Pelletier, administrateur de la Fondation des Samares et à M. Roma Arbour, directeur général adjoint.

ADOPTÉE

Corps de cadet 2006 – Joliette – Demande de pont payant

Les membres du conseil prennent connaissance de la demande du Corps de cadet 2006 pour organiser un pont payant comme activité de financement.

Étant donné la politique suivie par les membres du conseil à l’effet qu’aucun pont payant n’est autorisé dans la municipalité, il est décidé de ne pas donner suite à cette demande.

Information
Information
· Liste des mutations – Août 2007

· MRC de Joliette – Procès-verbal – Séance du 11 septembre 2007

· Société Saint-Vincent-de-Paul – Lettre de remerciements

· Rapport des permis de construction – Septembre 2007

· Régie intermunicipale de police de la région de Joliette

2007-10-4536
Soumissions – Équipement informatique – hôtel de ville – Serveurs – Octroi du contrat


Attendu les soumissions reçues, à savoir :

· Logixia inc.
19 874,02 $

· Futur Com
23 792,76 $



CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles au budget;




Sur la proposition de Guy Rondeau




Appuyée par Jean-Pierre Beaulieu




Il est résolu à l’unanimité :

QUE les membres du conseil de la municipalité autorisent le directeur général et secrétaire-trésorier à procéder à l’achat d’équipement informatique, soit un serveur principal, un serveur terminal et un cabinet fermé et à cet effet, octroient le contrat à Logixia inc., pour un montant de 19 874,02 $;



QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise aux soumissionnaires et à M. Roma Arbour, directeur général adjoint.

ADOPTÉE
Règlement 966-2007 – Travaux de réaménagement centre Alain-Pagé – Travaux supplémentaires


Ce dossier est reporté à une prochaine réunion.

2007-10-4537
Logixia – Offre de service – Mise en service des nouveaux serveurs


Attendu l’offre de services professionnels présentée par la firme Logixia;



Attendu que la firme Logixia fait l’entretien de nos équipements informatiques;



CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles au budget;




Sur la proposition de Claude Bélanger




Appuyée par Guy Rondeau




Il est résolu à l’unanimité :

QUE les membres du conseil de la municipalité retiennent l’offre de services professionnels de Logixia pour la mise en service de nos deux nouveaux serveurs, pour un montant de 3 550 $;


QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à M. Roma Arbour, directeur général adjoint.

ADOPTÉE
2007-10-4538
Place aux jeunes de Joliette – Demande de commandite


ATTENDU la demande de financement de l’organisme Place aux jeunes pour les activités de l’édition 2008;



ATTENDU que les membres du conseil désirent encourager les buts poursuivis par cet organisme;



CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles au budget;




Sur la proposition de Robert Groulx




Appuyée par Louise Savignac




Il est résolu à l’unanimité :



QUE les membres du conseil de la municipalité autorisent le directeur général et secrétaire-trésorier à verser à l’organisme Place aux jeunes la somme de 500 $ à titre de subvention pour les activités de l’édition 2008;



QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à Mme Line Poirier, coordonnatrice de Place aux jeunes de Joliette et à M. Roma Arbour, directeur général adjoint.


Adoptée

2007-10-4539
Addendum à l’entente relative à l’exploitation d’une bibliothèque intermunicipale


Attendu l’entente relative à l’exploitation d’une bibliothèque intermunicipale intervenue le 23 mars 2007 entre la Ville de Joliette, la Municipalité de Saint-Charles-Borromée et la Corporation de la bibliothèque intermunicipale de Joliette et Saint-Charles-Borromée;



Attendu qu’il y a lieu de préciser le mode par lequel une personne physique, qui n’est pas membre actif de la Corporation par sa qualité de citoyen de l’une ou l’autre des municipalités, peut utiliser les services et les infrastructures de celle-ci;



Attendu que l’article 4 du règlement no 2007-01 prévoit le statut de « membre externe », alors que l’Entente confère aux Municipalités le pouvoir de conclure des ententes de service avec de telles personnes;




Sur la proposition de Louise Savignac




Appuyée par Jean-Pierre Beaulieu




Il est résolu à l’unanimité :

QUE les membres du conseil de la municipalité acceptent l’addendum à l’entente relative à l’exploitation d’une bibliothèque intermunicipale prévoyant :

1. l’ajout de l’article 15.1 ci-après :

15.1
Il reviendra aux Municipalités seules de déterminer conjointement le coût d’utilisation des services de la bibliothèque par leurs citoyens ainsi que par les personnes autres que leurs citoyens, telles personnes devant alors être considérées comme étant des « membres externes » au sens de l’article 4 du règlement no 2007-01 de la Corporation.

2. le remplacement de l’article 6 du règlement no 2007-01 par la Corporation de la bibliothèque par le suivant :

6. Cotisation


Après entente, la Ville de Joliette, la Municipalité de Saint-Charles-Borromée et le conseil d’administration appliquent, par résolution, le montant des cotisations annuelles à être versées à la Corporation par les membres actifs et associés (externes et honoraires), ainsi que le moment de leur exigibilité. Les cotisations payées ne sont pas remboursables au cas de radiation, suspension ou de retrait d’un membre actif ou associé. Un membre qui n’acquitte pas sa cotisation dans le mois qui suivra sa date d’exigibilité peut être rayé de la liste des membres par résolution du conseil d’administration, sur avis écrit de dix (10) jours.




QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à M. Pierrick Sylvestre, greffier à la Ville de Joliette et à Mme Diane Nicoletti, présidente du conseil d’administration de la bibliothèque intermunicipale de Joliette et Saint-Charles-Borromée.

ADOPTÉE
2007-10-4540
RÉGIE INTERMUNICIPALE DE POLICE DE LA RÉGION DE JOLIETTE – DEMANDE de transfert – surplus budgétaire


ATTENDU que par la résolution 2007-09-4489, les membres du conseil de la municipalité demandent au ministre de la Sécurité publique d’autoriser la Sûreté du Québec à nous proposer une offre pour la desserte de notre territoire;



ATTENDU que la Régie intermunicipale de police montrait des surplus lors du dépôt du dernier rapport financier;



ATTENDU que dans le but de connaître les sommes qui seront impliquées par la transition des services policiers entre la Régie et la Sûreté du Québec, les Municipalités ont tout intérêt à s’assurer d’un partage adéquat des surplus accumulés;



ATTENDU que dans un souci de transparence et en sachant que la Régie intermunicipale de police de la région de Joliette sera dissoute prochainement, il y a lieu que chacune des Municipalités récupère les sommes qui lui sont dues en fonction des quotes-parts que chacune d’elles a payées;




Sur la proposition de Claude Bélanger



Appuyée par Robert Groulx




Il est résolu à l’unanimité :

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante pour valoir à toutes fins que de droit;


QUE la demande soit faite à la Régie intermunicipale de police de Joliette de transférer immédiatement aux Municipalités en faisant partie, les surplus accumulés en fonction des quotes-parts versées par chacune d’elles;


QUE copie de la présente résolution soit transmise à la Régie intermunicipale de police de la région de Joliette, ainsi qu’à toutes les municipalités qui la composent.

ADOPTÉE
2007-10-4541
CLUB DE L’ÂGE D’OR NOTRE-DAME-DE-L’ENTENTE SOUPER-ANNIVERSAIRE – PARTICIPATION MUNICIPALE


ATTENDU la tenue du souper-anniversaire du Club de l’Âge d’Or Notre-Dame-de-l’Entente, le 13 octobre 2007;


ATTENDU que les membres du conseil désirent encourager les buts poursuivis par cet organisme;


CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles au budget;


Sur la proposition de Claude Bélanger

Appuyée par Louise Savignac

Il est résolu à l’unanimité :



QUE les membres du conseil de la municipalité accordent une subvention de 100 $ au Club de l’Âge d’Or Notre-Dame-de-l’Entente pour la tenue de leur souper-anniversaire;



QUE copie de la présente résolution soit transmise à Mme Annette Gouin, secrétaire du Club de l’Âge d’Or Notre-Dame-de-l’Entente et à M. Roma Arbour, directeur général adjoint.


ADOPTÉE


LEVÉE DE LA SÉANCE : 20 h 45


(Signé) André Hénault

(Signé) François Thériault


André Hénault

François Thériault, urb. M.A.


Maire

Directeur général et secrétaire-trésorier













1er octobre 2007
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